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Notre-Dame des Armées 
Versailles 

Bulletin paroissial 
 
 

N° 340 Février 2023 
 

Le signe de la croix … 
 

Chers paroissiens, 
 

Le 11 février 1858, Bernadette, anéantie de surprise et d’admiration, saisit son 

chapelet, et, le tenant dans ses doigts, voulut faire le signe de la croix, elle n’eut 

pas la force de lever le bras, qui retomba sur ses genoux. A ce moment, comme 

pour l’encourager, l’apparition, prenant le crucifix d’or du chapelet, fit d’elle-

même le signe de la croix ; l’enfant put alors en faire autant, elle n’avait plus peur. 

La Dame croisa les mains et roula entre ses doigts les grains de son chapelet, et 

Bernadette l’imita, récitant humblement les prières… 
 

En ce mois de février, prions Notre Dame de nous enseigner comment aimer son 

Fils Jésus. 
 

L’évangéliste Marc nous rapporte (Mc 4, 26-29) : « Il en est du règne de Dieu 

comme d’un homme qui jette en terre la semence, nuit et jour, qu’il dorme ou 

qu’il se lève, la semence germe et grandit, il ne sait comment. D’elle-même, la 

terre produit d’abord l’herbe, puis l’épi, enfin du blé plein l’épi. Et dès que le blé 

est mûr, il y met la faucille, puisque le temps de la moisson est arrivé ». Ainsi, la 

semence croît d’elle-même. Voilà une belle parabole qui peut servir de 

consolation à tous ceux qui croient « prêcher dans le désert ». 
 

Le semeur a d’abord labouré, puis il a jeté la semence en terre. Son œuvre est 

faite…Maintenant, qu’il dorme ou qu’il veille, il peut attendre avec confiance les 

résultats. Car il sait, par expérience, que la semence germe et croît, bien qu’il ne 

sache absolument pas lui-même comment. Jésus nous laisse ignorer qui de nous 

portera du fruit jusqu’à la fin. 
 

« Dirige ton chemin vers le Seigneur, 

Fais-lui confiance, et lui, il agira. 

Il fera lever comme le jour ta justice,  

Et ton droit comme le plein midi. » (Ps 36) 
 

Rien n’arrive en ce monde que par ordre ou avec la permission de Dieu. Rien 

n’existe que par lui. C’est précisément la foi en la Providence dont nous avons 

besoin. Et Notre Dame nous y aide ! 
 

Y a-t-il rien d’insignifiant comme la chute d’un de nos cheveux ? Cependant, Dieu  

y pense. J’entreprends un travail, Dieu y pense. Certaines difficultés se  

rencontrent, Dieu y pense.  
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Notre Père des cieux est vraiment un Dieu caché. De même qu’il a voilé sa Parole 

sous la lettre des Saintes Écritures, et que le Christ enveloppe sa présence sous les 

espèces eucharistiques, de même Dieu, voulant rester invisible pour nous donner 

le mérite de croire, nous cache souvent le motif de son action. 
 

Conclusion de ces quelques considérations : chacun à notre place, œuvrons pour 

glorifier le Seigneur avec force et persévérance, le reste nous sera donné par 

surcroît.  

C’est là le secret de la véritable sagesse, et du véritable abandon ! 
 

Je vous bénis                                                        Abbé Renaud de La Motte, curé 

  
 
 

Ordo du mois  

1. mercredi - Saint Ignace Évêque et martyr  

2. jeudi - Purification de la Sainte Vierge  

3. vendredi - de la Férie  

4. samedi - Saint André Corsini Évêque et confesseur  
 

5. Dimanche de la Septuagésime  

6. lundi - Saint Tite Évêque et confesseur  

7. mardi - Saint Romuald Abbé  

8. mercredi - Saint Jean de Matha Confesseur  

9. jeudi - Saint Cyrille d'Alexandrie Évêque, confesseur 

et docteur  

10. vendredi - Sainte Scholastique Vierge  

11. samedi - Apparition de la Sainte Vierge à Lourdes  
 

12. Dimanche de la Sexagésime  

13. lundi - de la Férie  

14. mardi - de la Férie  

15. mercredi - de la Férie  

16. jeudi - de la Férie  

17. vendredi - de la Férie  

18. samedi - Sainte Bernadette Soubirous Vierge  
 

19. Dimanche de la Quinquagésime  

20. lundi - de la Férie  

21. mardi - de la Férie  

22. Mercredi des Cendres  

23. Jeudi après les Cendres  

24. vendredi - Saint Mathias Apôtre  

25. Samedi après les Cendres  
 

26. 1er Dimanche de Carême  

27. Lundi de la Première semaine du Carême  

28. Mardi de la Première semaine du Carême 

 

 

Saint Remy     

15 janvier  
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Le mot de l’abbé Charles Formery 
 

Les résolutions de Carême.  
 

Non, elles ne servent pas 

seulement à notre humiliation : 

on ne les prend pas seulement 

dans l’objectif de constater  

qu’on ne réussit pas à les tenir. 

Elles servent aussi à cela, c’est 

bien vrai, mais pas seulement. 

Le Carême étant le temps du 

désert, c’est-à-dire le temps de 

l’intimité d’avec Dieu – car Dieu dit : « mon épouse infidèle, je vais la séduire, je 

vais l’entraîner jusqu’au désert, et je lui parlerai cœur à cœur » (Os 2,16) – la 

résolution de Carême a pour but l’union à Dieu. Dieu appelant cette union de tous 

ses désirs, cette résolution doit être tenue. Il faut donc qu’elle soit petite. 

En quoi consiste-t-elle ? Le verset que je viens de citer nous livre la réponse : la 

résolution de Carême doit être une résolution de désert, de privation. Dieu nous 

avoue humblement ne pas faire le poids devant nos idoles ; pour nous séduire, il lui 

faut nous éloigner d’elles. Nous devons donc prendre une résolution en ce sens : 

pendant le Carême, nous nous débarrassons de telle ou telle chose pour que Dieu ait 

plus de place. Rappelons-nous que l’union à Dieu se fait par imbrication, sur le mode 

« Tu es celle qui n'est pas et moi je suis Celui qui suis » (ce que Jésus avait dit à 

Sainte Catherine de Sienne) : plus je m’amoindris, plus il m’investit. « Lui, il faut 

qu’il grandisse et moi que je diminue, » avait décidé Saint Jean Baptiste (Jn 3,30).  

Nous pouvons même doubler notre résolution de privation d’une résolution 

d’alimentation. C’est-à-dire que nous pouvons nous priver d’internet et, en lieu et 

place de lui, nous nourrir d’Ecriture Sainte. Saint Jean Baptiste « se nourrissait de 

sauterelles et de miel sauvage » (Mc 1,6), c’est-à-dire qu’il ne mangeait pas grand-

chose (des sauterelles) mais absorbait la Parole divine (le miel, Ps 118,103). 

Des idées simples de résolution de Carême.  

« Ne vous enivrez pas de vin, car il porte à l’inconduite ; soyez plutôt remplis de 

l’Esprit Saint » (Ep 5,18).  

Aucune consultation de SMS avant 

la prière du matin ; cela nous force 

à la faire sans tarder ; et il faut lui 

consacrer « un petit quart d’heure » 

comme disait le Curé d’Ars.  

Pas d’internet pendant une certaine 

tranche horaire de la journée 

(tranche horaire qu’on peut étirer 

petit à petit et durant laquelle on 

peut lire un chapitre d’Ecriture 

Sainte).  
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Chronique de droit canonique par l’abbé Laignelot 

Le tribunal pénal canonique national des évêques de France  
 

Le 1er janvier 2023, un nouveau tribunal ecclésiastique entre en fonction en France : 

le tribunal pénal canonique national (TPCN). Inaugurée le 5 décembre 2022, cette 

nouvelle structure, à l’échelle d’un pays comme la France, est une première 

mondiale. 

La création de ce tribunal manifeste la volonté des évêques de France de tirer les  

leçons des dernières décennies, où la justice ecclésiastique en matière pénale avait  

souvent laissé la place à un exercice inadapté de la miséricorde. Le droit canonique  

pénal étant peu mis en œuvre, certains maux dans l’Église avaient pu prospérer, 

jusqu’à la succession de scandales médiatiques dont nous sommes les malheureux 

témoins depuis quelques années. 

C’est dans ce contexte que les évêques de France avaient voté, 

en mars 2021, la création d’un tribunal canonique central, dans 

le double but de permettre un exercice plus efficace de la 

justice pénale ecclésiastique, et de favoriser l’impartialité des 

jugements par l’éloignement du traitement des causes, des 

lieux où les faits avaient été commis. Le rapport de la CIASE* 

avait encouragé cette initiative, dans sa recommandation n° 40. 

L’Église possède en effet « un système de justice interne et des tribunaux dits 

canoniques qui lui sont propres. Ce système propre s’apparente à celui des ordres 

professionnels (médecins, avocats, etc.), mais le droit de l’Église est plus qu’un 

simple droit disciplinaire : en effet, il ne concerne pas que les clercs, c’est-à-dire les 

« professionnels », mais tous les fidèles. 

« Ces procédures ecclésiales ne s’opposent pas au droit français. Elles sont propres à 

l’Église et à ses fins religieuses, dans le strict respect de la séparation des Églises et 

de l’État induit par la loi de 1905 : l’Église catholique comme tout culte est libre de 

son organisation interne et tout catholique, en France, en tant que citoyen français, 

reste soumis au droit étatique qui le régit, et doit répondre en conséquence de sa 

responsabilité civile ou pénale ». ** 

La justice ecclésiastique est ainsi complémentaire de la justice civile. En effet : 

• Certains délits sont propres à l’Eglise : hérésie, apostasie, schisme, 

enseignement d’une doctrine condamnée par le magistère, simonie, 

sacrilège, délits dans l’administration des sacrements, etc. 

• Certaines peines sont également propres à l’Eglise : interdiction de célébrer 

ou de recevoir les sacrements, renvoi de l’état clérical. En plus des peines 

expiatoires comme dans la société civile, il y a des peines médicinales 

(excommunication, etc.) dont le but est d’obtenir l’amendement du 

coupable. 

Le TPCN nouvellement institué, spécialisé en matière pénale, est compétent pour 

traiter tous les délits canoniques commis dans les diocèses français, par des 

catholiques, clercs ou laïcs, à l’exception de certains délits dont le traitement est 

réservé au Saint-Siège (notamment les abus sexuels commis par des clercs sur des 

mineurs). Le tribunal, installé à Paris, est placé sous la vigilance du président de la 
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Conférence des évêques de France, actuellement Mgr de Moulins-Beaufort, 

archevêque de Reims. Présidé par un official, l’abbé Albert Jacquemin (prêtre du 

diocèse de Paris), il est constitué de dix juges, prêtres et laïcs. Les causes lui sont 

soumises par le promoteur de justice (équivalent du Procureur de la République), ou 

l’un de ses adjoints. 

La devise de ce tribunal, tirée du dernier canon du Code de droit canonique (can.  

1752), illustre bien l’esprit de la justice de l’Église : « Salus animarum, suprema lex 

- Le salut des âmes est la loi suprême ». Il s’agit d’un adage du droit canonique, 

adapté de la maxime romaine de la Loi des Douze Tables (vers 450 av. JC) : « Salus 

populi suprema lex - Le bien du peuple est la loi suprême ». 
 

*Commission Indépendante sur les Abus Sexuels dans l’Eglise 

**cf. Site web de la Conférence des évêques de France 
 

Livre du mois (disponible au fond de l’église)  
 

L’enfance de Jésus, Benoît XVI, 7€. 

 « Sorte d’antichambre, de porte d’entrée », selon les propres  

termes de Benoît XVI, à ses deux précédents ouvrages 

consacrés à la figure et au message de Jésus de Nazareth, 

voici, étudiés et médités pour nous, les récits sur l’enfance du 

Christ, qu’on retrouve uniquement dans les Évangiles de St 

Luc et de St Matthieu. Pour nous permettre d’entrer, comme 

des fils, dans l’héritage de notre défunt Pape. 
 

 Conseil de lecture du mois pour les jeunes  
 

Maria Goretti, fleur des marais /  

Guillaume Hünermann (Salvator)  

Raconte l'histoire d'une jeune Italienne de la toute fin du XIXe 

siècle, assassinée pour avoir résisté aux avances d'un voisin et 

déclarée, en 1950, sainte patronne de la jeunesse et de la 

pureté. Sujet plus que jamais d'actualité, soulignant entre 

autres l'influence nocive de la pornographie. A faire lire aussi 

bien aux garçons qu'aux filles, à partir de 15 ans. 
 

Cours pour l’année 2022/2023 

• Cours de l'abbé de la Motte   

« La Vierge Marie » le mardi une fois par mois 14h-15h à la salle Saint Paul 

Dates des cours :  14 février, 14 mars, 18 avril, 16 mai et 20 juin. 

• Cours de l'abbé Formery  

« Saint Pierre » le mardi une fois par mois 20h45-21h30 à la chapelle 

Dates des cours :  7 février, 7 mars, 11 avril, 9 mai 
 

Dates à retenir : 

*vendredi 17 au dimanche 19 mars : récollection de Carême par don Jean-Xavier 

Salefran, de la Communauté Saint Martin et Vice-Recteur du Sanctuaire de Lourdes. 

*vendredi 31 mars : pèlerinage pour vénérer la Couronne d’épines 
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Samedi 4 février 2023 de 17h30 à 19h00,  

 Accueil Saint Vincent de Paul (ouvert à tous)  
 

Afin d'agir contre la solitude, la pauvreté et 

l'isolement, la Conférence Saint Vincent de Paul de NDA propose un accueil à 

l'occasion de sa permanence mensuelle dans la salle Saint-Paul de Notre-Dame des 

Armées. De plus en plus de personnes sont seules, isolées, c'est pour cela que nous 

mettons en place un accueil, pour partager simplement une discussion, pour écouter 

ou pour être aidé éventuellement. 
 

Mardi 7 février 20h30 Ste Jeanne d’Arc 

L’AFC de Versailles vous invite à une soirée-théâtre  

« Monsieur le curé fait sa crise » 

Mardi 7 février à 20h30 à Ste Jeanne d’Arc 
 

L’abbé Benjamin Bucquoy n’en peut plus : les bonnes 

dames de la paroisse se détestent, une pétition est lancée 

contre lui, son évêque ne l’écoute plus… Quand il apprend 

que le poste dont il rêvait est offert à un autre, il craque…et 

disparaît. 

 Ce spectacle rencontre un grand succès en France.  
  

 A l’heure où ce bulletin parait, toutes les places ont été 

vendues mais il peut y avoir des désistements de dernière 

heure (voir sur place). 
 

Conférences les dimanches 5 et 12 février à 17h salle Saint-Paul 
 

M. Bouilliat est le responsable du site internet laveritedeschiffres.net 

5/02 à 17h : thème "les statiques des sacrements en France" 

12/02 à 17h : thème "les statistiques des ordinations en France" 
 

Compte-rendu du week-end des étudiants les 21 et 22 janvier 
 

Accompagnés de l’abbé Laignelot, le groupe des étudiants est parti au bord de la mer 

pour deux jours aux Sables-

d’Olonne. Ambiance très détendue 

et amicale, beau soleil, topos spis et 

messes étaient au rendez-vous de 

cette rencontre en prévision de la 

rencontre internationale des JMJ 

prévue à Lisbonne début août 

prochain. Logeant tout près de la 

mer (Merci !), les belles 

promenades sur le sable fin ont 

donné l’occasion d’admirer les 

paysages et se demander plus 

sérieusement « Comment ne pas te louer, Seigneur Jésus » ! 
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Les prêtres du diocèse se sont retrouvés à Marseille avec Mgr Crepy 
 

Du lundi 23 au jeudi 26 janvier, une centaine de 

prêtres du diocèse se sont retrouvés à Marseille. 

Au programme : visite et Messe à l’abbaye 

Saint Victor, basilique du Sacré-Cœur, 

rencontre avec le cardinal Aveline, petite 

croisière dans les calanques…sans oublier 

Notre-Dame de la Garde (la « Bonne Mère » 

des Marseillais). Tout ce beau programme était 

agrémenté de bons temps de prière et de 

célébrations, de moments fraternels, de 

méditations face aux merveilles de la Création, 

le tout sous un soleil hivernal magnifique ! 

La paroisse n’a pas été oubliée dans leurs 

prières. Unis au presbyterium autour de 

Monseigneur, ils rentrent heureux et reposés, 

toujours prêts pour la Mission. 

Carnet paroissial  
 

Baptêmes 

Lucie de Lapasse, le 18 décembre 2022 

Paul Formery, le 18 décembre 2022 

Lucie Le Brethon, le 29 décembre 2022 

Milo Thwaites, le 4 janvier 2023 

Joséphine Logerot, le 21 janvier 2023 
 

Obsèques 

Marie Guillaume, le 19 décembre 2022 

Anne-Marie Bévillard, le 21 décembre 2022 

Nos « trois mousquetaires » devant N-D de la Garde 
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Retraites de St Ignace de 5 jours   

Retraites en silence 

de 5 jours, selon la 

méthode des 

exercices spirituels 

de Saint Ignace de 

Loyola prêchées par 

les abbés Gonzague Babinet et Gérald de Servigny 
 

o du lundi 24 (10h00) au vendredi 28 avril (17h00) 

à POISSY (dans la région parisienne) 

Pour tous (à partir de 17 ans) 

o du lundi 3 (10h00) au vendredi 7 juillet (16h00) 

dans la région lyonnaise 

Pour tous (à partir de 17 ans) 

o du lundi 24 (10h00) au vendredi 28 juillet (17h00) 

à l’abbaye Notre Dame de FONTGOMBAULT (Indre) 

Pour hommes et jeunes gens (à partir de 17 ans) 
 

Renseignements et inscription : https://retraitestignace.wordpress.com/inscription/ 

– ou par email – Abbé Gérald de Servigny retraite.st.ignace@wanadoo.fr 

 

Année de prière pour les vocations de prêtres dans le diocèse  
 

Prière à Notre-Dame du Sacerdoce 
 

Vierge Marie, 

Mère du Christ Prêtre,  

Mère des prêtres du monde entier, 

Vous aimez tout particulièrement les prêtres, 

Parce qu’ils sont les images vivantes de votre Fils unique. 
 

Vous avez aidé Jésus par toute votre vie terrestre, 

Et vous l’aidez encore dans le ciel. 

Nous vous en supplions, priez pour les prêtres, 

Priez le père des cieux pour qu’il envoie des ouvriers à sa 

moisson. 
 

Priez pour que nous ayons toujours des prêtres, 

Qui nous donnent les sacrements,  

Nous expliquent l’Évangile du Christ, 

Et nous enseignent à devenir de vrais enfants de Dieu. 
 

Vierge Marie, demandez vous-même à Dieu le Père, 

Les prêtres dont nous avons tant besoin, 

Et puisque votre cœur a tout pouvoir sur lui, 

Obtenez-nous, ô Marie, 

Des prêtres qui soient des saints. Amen. 

Marie Reine de France 

Notre-Dame des armées 

8 septembre 1914 
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